
REPUBUôE DU BENIN
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

-&&-

D]ICRET N' 2O1O-508 DU O3 DECEMBRE 2O1O

Portant Nominataons et, ou Promotions à titre
Exceptionnel et Civil dans l'Ordre National du
Bénin.

VU

VU

VU

VU

VU

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT

GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la Proclamation le 29 Mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 19 Mars 2ü)6 ;

la Loi N'94 - 029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de I'Ordre

National du Bénin; et la Loi N'2002-17 du 07 février 2007 qui l'a modiflée

et complétée ;

le Décret N"2OO9 - 051 du 02 Mars 2009 portant nomination de Madame

Koubourath ossENl en qualité de Grand chancelier de l'ordre National

du Bénin;

le Décret N"2OO5 - 473 du 04 AoÛt 2005 portant nomination de Monsieur

Romain vlLoN - GUEZO en qualité de vice - Grand chancelier de l'ordre

National du Bénin ;

VU

VU

les Décrets N'" 88 - 337 du 29 AoÛt 1988 et 99 - 243 du 14 Mai 1999

portant nomination des membres du conseil de l'ordre National du Bénin ;

le Décret N"2OO9 - 359 du 15 juillet 2009 portant nomination des membres

du Conseil Economique et Social (CES), 4"* mandature ;

VU la lettre N"909 - O9/HAAC/PUSC/SCS du 31 Décembre 2009 ;

VU la Lettre N'1581/2010/CES/PT/DC/SG/DRH/SA sans date ;

les Différents recours gracieux formulés par certains membres des

différentes lnstitutions de la République ;

VU

Après avis du Conseil de l'Ordre National du Bénin'

la Loi N'90 - 32 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

le Décret N"2O1O - 305 du 18 juin 2010 portant composition du

Gouvernement ;

VU



DECRETE

Article 1": sont élevées à titre Exceptionnel et Civil dans l'Ordre National du

Bénin pour prendre rang de la date de leur réception dans la nouvelle dignité, les
personnalités béninoises ayant siegé ou siégeant à la Haute Autorité de
l'Audiovisuel et de la Communication, au Conseil Economique ef Socla/ ef â
l'Assemblée Nationale dont les noms suivent :

l. Grand Croix de l'Ordre National du Bénin

A. Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication (H.A.A.C)

- Feu Chabi Mama FOURDOUNGA (Grand offiderdécret N"72-193 du 3'l iuillet 1972)

- Monsieur Théophile NATA lorano officier décret N'200G34 du 02 février 2000)

B. Assemblée Nationale A.N

Monsieur AGBO Akpaclji Valentin (Grand officier décret N"96437 du 04/'10/ 1996)

C. Conseil Economique et Social (c.E.s )

MOnSieur TIANDO EmmanUel COUtiré (Grand oficier décret N"201G15e du o7to5t201o\

ll. Grand Officier de l'Ordre National du Bénin

A. Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication (H.A .A.C)

Messieurs:

- DEGBOE Bernard (commandeur de L'ordre National du Bénin décret

N"2009 - 602 du 17 décembre 2009)

-SéN'BOUROOUOROUBOUN(CommandeurdeL'OrdreNationaldu
Bénin décret N"2009 - 0',l3 du 29 Janvier 2009)

B. Assemblée Nationale A.N)(

Monsieur AKOWE SARE Ouorou (commandeur de L'Ordre National du

Bénin décret N'2009 - 013 du 29 Janvier 2OO9)

C. Conseil Economique et Social

Monsieur Nicolas ADAGBE, Président du conseil Economique et social

(commandeurdel,ordreNationalduElénindécretN"2oo9-013du29Janvier2o09)

Article 2 : sont nommées et ou promues à titre Exceptionnel et Civil dans l'Ordre

NationalduBéninaugradedeCommandeurpourprendrerangdeladatede
leur réception dans l,ordre, les personnalités béninoises ayant siégé ou

siégeant à la Haute Autoité de t'Audiovisuel et de la communication et au

Conseil Economique et Socra, dont les noms suivent :
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A. Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Comm unication (H.A.A.C)

Mesdames:

- Amissétou BAWA

- Marguerite FASSINOU (Officier de I'Ordre National du Bénin décret

N'2010 - 356 du 28 juillet 2010)

Messieurs:

- AGBANDOU Babiao

- AGBOTA Sébastien

- ALYKO William

- GOUHOUEDE Léonce

- ALLAGBADA Noël

- AHONLONSOU Bruno

- Feu BAWA Alassane

- ILOUGBADE Marcellin

- SOGLO Saturnin

- AGBONON Victorin

- AKOB|Roufaï

- AKPOVO Célestin

- BA SEGUERE KiMbA

- BOSSOU Moise

- LOKO Edouard

- TOSSOU Mathias

- OGOUNCHIJoSePh

B. Conseil Economique et ial

Mesdames :

- AKPLOGAN DOSSA Huguette Aurore-Sèna

- GNAMOU SANSUAMOU PhiIOMèNE

Messieurs

- AGBO Léonard Victor Florentin

- AREMOU AdolPhe Mansourou

- AZON Gansè Rigobert

- BOKO Codjo Michel

- CAPO-CHlCHl PhiliPPe Urbain

- ESSOU Tonou Magloire

- GUEZO Fortuné Luc Olivier
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- HOUNKPOSSINoubayé

- LOKOSSOU Dieudonné

- MAMA DJIMA Abdoulaye

- MIGAN Dotou

- SAKOU Benoît

- SlDl lssifou

Article 3 : Le présent Décret sera enregistré et publié au Journal Officiel de la
République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 03 DECEMBRE 201o

Par le Président de la République,

Chef de I'Etat,

Chef du Gouvernement,

Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

La Grande Chancelière de

l'Ordre National du Bénin

Dr. Koubourath OSSENI

Amptiations: PR4 - AN4 - CC2 - CS2 - HCJ2 - HAAC 2 - CES 2 - MINISTERES3o - GCONB2o - SGG4 -
oepnnrel,teNrs 12 -oPE - DCC - INSAE3 - IGE - CSM - DCCT 3-BN- DAN-ON|P3-UNB- FASEG -
ENA 3 - JORB 2 _ INTERESSES 42.
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